
REUNION DU CONSEIL LOCAL de DEVELOPPEMENT (CLD) 

DU 3 JUIN 2006  9H00- 16H00

ST APOLLINAIRE DE RIAS 

La journée avait été préparée par l’Association les Rias, avec le programme suivant     :  

9H45 : visite de l'EARL de la Pierre Plantée, exploitation de jeunes agriculteurs : polyculture, bovins lait 

11H15 : découverte des orgues éoliennes, évocation sonore des résistances huguenotes par les Rias;

11H45-15H00  au bois Plot : présentation à plusieurs voix de l'association les Rias et d’associations locales , présentation du CLD, repas tiré du 
sac 

15H00 : randonnée des orgues à l'église romane, futur sentier de découverte

Le temps était beau et malgré le froid, ce sont plus de 60 personnes qui ont participé à la journée, qui s’était déroulée dans un objectif de 
rencontres et de découvertes. 

Ont assisté à la journée : M. Daniel BARRAL,  Conseiller général de VERNOUX, M.   Michel CIMAZ, maire de St Apollinaire de Rias et 
Président du SIVOM de Vernoux,  M. Joël CHARETTE, Maire de St Jean CHAMBRE , M. Alain SALLIER, Maire de CHALENCON 
Etaient excusés : Nicolas DARAGON, adjoint au maire de Valence, Président du comité de pilotage du CDRA, Hervé SAULIGNAC, Marianne 
ORY,  Conseillers régionaux, Rapporteurs du CDRA, Jean-Michel BOCHATON, Conseiller régional, Président du Contrat Territorial Emploi 
Formation, Jean-Paul VALLON, Conseiller général, maire de Lamastre, Mme Louis présidente de la communauté de communes d’Eyrieux aux 
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Serres, Mme Calixte, adjointe à Vernoux, Pierre RIGUET, Gérard COLOMBIER, Gérard BARRAS, …

1) Visite de l’Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) Pierre Plantée.

L’exploitation est la propriété de Mme et M.BRUNEL, jeunes agriculteurs installés depuis. Ils ont un troupeau de 55 vaches laitières, et de 3,5 ha 
de châtaigniers.  La visite a mis en évidence les points suivants :

- le rôle déterminant de l’exploitation, au niveau économique, mais aussi en terme de services à la population (ex : déneigement)  et de 
préservation des paysages ;

- les menaces qui pèses sur la collecte du lait, dans tout le Nord Ardèche. Dans le cas présent, le lait est collecté par l’entreprise Danone, et 
transformé sur la région lyonnaise. Le prix du lait payé au producteur  baisse depuis deux ans ;

- La nécessité de maintien de services aux exploitants, tel que le service de remplacement pour maintenir la qualité de la vie ;

Par rapport aux réflexions du CLD, la visite de l’exploitation met en évidence la possibilité de réfléchir au développement de circuits courts, 
permettant une meilleure valorisation des produits (lait, viande, ce qui nécessite d’importants investissements collectifs. 

2) Découverte des orgues éoliennes

Du fait de la force du vent du Nord, les orgues éoliennes ont pu faire preuve de toute la puissance de leur sonorité. Elles évoquent l’importance 
de la résistance huguenote, qui a marqué le territoire du canton de Vernoux. Le site pourrait être relié avec d’autres lieux importants du territoire 
du CDRA, évoquant l’importance des mouvements de résistance qui s’y sont développés au cours des siècles ( résistances huguenotes, coup 
d’Etat de 1851, résistances de 39-45…) .

3) Présentation de l’association les Rias 

La réunion a été introduite par M. Michel CIMAZ,  maire de Saint Apollinaire de Rias et Président du SIVOM de Vernoux  qui a d’abord 
présenté la commune dont il est maire. Avec 120 habitants, répartis sur 824 ha, la commune est une des plus petits du CDRA (mais pas la plus 
petite…). Elle compte 6 agriculteurs, tous orientés vers l’élevage. Sur le plateau, l’exploitation de la filière  bois pourrait occuper une place 
importante, en particulier suite au choix d’une chaufferie bois pour le chauffage du gymnase cde VERNOUX. La commune et les communes 
limitrophes attirent  beaucoup de nouveaux habitants qui souhaitent s’y installer, ce qui induit une forte demande de nouveaux services comme 
les services à la petite enfance sur lesquels le SIVOM avec les communes et les populations a effectué un important travail. Tout le problème, est 
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de voir comment cette arrivée de nouveaux habitants, qui travaillent dans la vallée, peut induire de nouvelles ressources et activités dans la 
commune et sur le Plateau. Son attractivité vient de ses atouts : paysage, agriculture, tourisme et vie associative culturelle. Elle fait émerger de 
nombreux besoins. 

M. Daniel BARRAL, Conseiller général de VERNOUX, a rappelé le rôle du département dans l’aide aux petites communes. Il a indiqué que le 
Conseil  général  s’impliquerait  dans  le  CDRA,  tout  en  soulignant  que  cette  intervention  serait  contrainte  par  les  limites  budgétaires  du 
département et les interventions importantes du Conseil général au niveau de ses propres compétences.

C’est à plusieurs voix, que l’association les Rias a été présentée. Le texte complet est joint au présent compte rendu. Il met en évidence :
- l’importance de l’activité associative dans les domaine de l’animation culturelle à partir du patrimoine humain : 
- investigations scientifiques et artistiques pour mieux le connaître, le développer et le faire vivre au travers de créations diverses -expositions, 
spectacles, publications exprimant la richesse de chacun et du groupe, et ses ressources 
- volonté de conjuguer 

   * les exigences scientifiques et artistiques -avec l’intervention de professionnels engagés dans la recherche et la création actuelles
   * et l’implication de la population dans toutes ses composantes, d’où le projet d’éducation à la citoyenneté qui interroge les articulations 
appropriation, création culturelles/implication participative… 

Toutes les activités représentées dans cette association s’intègrent dans cette démarche dans laquelle la population s’implique puisque en deux 
ans ½ l’association en est arrivée à regrouper 235 adhérents d’origines sociales et d’âges très divers, avec un notable afflux de jeunes ces 
derniers mois. . 

L’ensemble de ces activités est placée sous une forte exigence de qualité, qui montre la vitalité de la culture en milieu rural, et 
 la volonté des acteurs d’être associés à un développement culturel  du territoire, qui parait  impossible sans liaison forte entre de grandes 
ambitions quant à la qualité des recherches et des créations, et l’ancrage dans une culture de ces territoires riche de son patrimoine humain, sans 
la recherche aussi d’un partenariat fort entre les professionnels et les associations, dont le contenu reste à définir.

Alain  SALLIER,  Maire de Chalencon a  souligné  l’importance pour  le  territoire  de s’appuyer  sur  la  richesse  de  son histoire  et  de son 
patrimoine, qui expliquent l’importance de la culture, des savoirs faire, des paysages dans le développement économique. Il souligne la nécessité 
de  faire  prendre  conscience  de  cette  richesse  aux  partenaires  du  CDRA,  afin  de  permettre  leur  transformation  en  ressources  pour  le 
développement. 
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Pierre Antoine LANDEL, président du CLD, a présenté l’activité du CLD en rappelant les 6 principes d’action. 

-Le Conseil Local de Développement est une instance de débat qui privilégiera l’écoute et dialogue permettant l’émergence d’un consensus . Ce 
faisant,  il  n’a pas vocation à se substituer  aux instances issues de la démocratie représentative qui  sont  légitimées à rendre les  arbitrages 
nécessaires. Ses membres veilleront constamment à s’inscrire dans cette orientation ;

-Le Conseil Local de Développement a pour mission essentielle de permettre au maximum d’acteurs et d’habitants du territoire de participer à 
l’élaboration du projet de territoire, en articulant acteurs, citoyens et Comité de pilotage du contrat. Pour ce faire, il veillera à maintenir un mode 
d’organisation souple et évolutif ; tout en tentant de s’approcher progressivement de la parité homme-femme ainsi que d’une bonne répartition 
géographique des participants ;

-Le Conseil Local de développement privilégiera les approches transversales, entre filières, acteurs et territoires. Pour ce faire, il  veillera à 
intégrer les travaux réalisés en commissions thématiques dans une approche prospective, s’inscrivant dans l’objectif d'un développement durable 
du territoire ;

-Les  travaux  du  Conseil  Local  de  Développement  ont  vocation  à  être  publics,  afin  de  permettre  leur  enrichissement  constant  issus  de 
contributions d’acteurs du territoire. Pour ce faire, une communication sera organisée à l’intérieur du territoire ;

-Considérant  l’étendue  du  territoire  et  les  durées  de  déplacement,  le  Conseil  Local  de  Développement  s’efforcera  de  mettre  en  place  un 
fonctionnement en réseau, mobilisant entre autres les possibilités offertes par les Technologies d’Information et de Communication ; en outre les 
lieux de réunions seront répartis sur l’ensemble du territoire ;

-Afin de répondre aux demandes d’informations sur des sujets  susceptibles de concerner le territoire,  le Conseil  Local de Développement 
organisera tout débat et séance d’informations permettant de répondre à ces besoins, en y invitant les représentants de l’État, des Collectivités 
Territoriales, des entreprises, associations, services présents sur le territoire. Dans certains cas, ces consultations pourront être organisées avec 
d’autres Conseils Locaux de Développement. 

Il a indiqué que la réunion s’inscrivait dans le souci d’une décentralisation des lieux, afin de permettre la rencontre entre les différents acteurs du 
territoire,  et  le  dépassement  de  la  multitude  des  cloisonnements  existants  (géographiques,  économiques,  professionnels,  politiques..)  pour 
construire une vision partagée du territoire et élaborer un projet d’avenir. Il a  rappelé que le CLD était une structure ouverte. 

Martine FINIELS, présidente de l’office de tourisme a présenté la structuration du territoire dans le domaine touristique. Elle a rappelé la 
redéfinition des territoires touristiques ardéchois, en indiquant que le Centre Ardèche allait être rattaché à un réseau intitulé « Ardèche plein 
cœur ».  Elle a souligné l’importance de la vie associative dans tout le canton. 
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Elisabeth BOURGET et Polli GIOVANNA ont présenté le projet de regroupement des Artisans Culturels de l’Eyrieux, au sein d’une Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) en cours de mise en place, qui sera présentée dans le cadre de l’élaboration du CDRA. 

Danièle SAGNES a présenté l’association Ecran Villages, qui développe une activité de cinéma sur 4 salles : Vernoux, Lamastre, Saint Jean 
Chambre,  Chalencon,  en  proposant  des  films  de  qualité  aux  habitants.  L’activité  repose  sur  des  bénévoles  et  un  salarié.  Un  projet  de 
développement est en cours d’étude avec l’école Départementale de musique et de danse. Bernard NOAILLY a souligné la nécessité d’une 
amélioration des lieux de projection, et rappelé aussi l’existence d’une association de randonnée. 

La réunion a été suivie d’un apéritif offert par la mairie, puis par un pic nique tiré du sac, après lequel une promenade était organisée pour 
atteindre l’église romane d’un des hameaux de Saint Apollinaire. 

La réunion suivante du CLD aura lieu le : 

Mardi 20  Juin à 19h
à l’antenne territoriale de la région Rhône Alpes

Clos Benoît, 103, rue Pierre Curie  à Guilherand-Granges

L’ordre du jour sera le suivant :

- Bilan de l’activité du CLD sur l’année, à partir des résultats du questionnaire envoyé aux membres du CLD et d’une analyse de la 
participation au CLD ;

- Point sur l’avancement du CDRA et méthode de travail proposée par le comité de pilotage pour la poursuite des travaux;
- Propositions de méthode de travail au niveau du CLD pour les prochains mois ; 
- Organisation des prochaines réunions ;
- Questions diverses ;

Fait le 4 juin 2006
Pierre-Antoine LANDEL

Jacqueline CIMAZ
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Pièces jointes :
Présentation de  l’association les Rias
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